
4 • LA GAZETTE • 20 OCTOBRE 2014

SOMMAIRE
Du 20 au 26 octobre 2014

 3 Editorial
Mal-être au travail, le spectre de la contagion

ACTUALITÉS
 7 Indiscrets
 8 L’événement. Baromètre « Bien-être au travail » : 

les territoriaux doutent, l’inquiétude croît
 12 La semaine. La fin de l’écotaxe, un coup dur 

pour Metz
Jeunesse et récidive : Bernard Cazeneuve fixe  
ses priorités

 14 La Cour des comptes veut mieux encadrer 
les finances des collectivités

 15 Réforme des rythmes scolaires : tour de passe-passe 
autour du fonds d’amorçage
Le service public territorial de santé confirmé

 16 La taxe sur le diesel au secours des infrastructures 
locales de transport ?

 17 Bilan mitigé à mi-parcours de l’examen du projet 
de loi relatif à la transition énergétique

 18 Forum

PRATIQUES LOCALES
 28 Economie

Les collectivités s’emparent des monnaies locales
 32 Sécurité

Des citoyens lormontais mobilisés pour la sécurité 
dans leur quartier

 33 Gestion
La fin des échanges papier avec le comptable public 
pour le Sdis d’Eure-et-Loir

 34 Déchets
Les bons résultats de douze entreprises des Deux-
Sèvres engagées dans la réduction des déchets

 35 Communication
L’Ille-et-Vilaine a mis en place un site internet  
pour aider à trier et recycler
Le service public promu sur les marchés  
de la Charente-Maritime

 38 Conduite de projet
  Education

La musique classique au service du lien social  
dans l’Aisne

FINANCES LOCALES
 41 Décryptage

Baisse des investissements plus sévère en 2014
 42 Ressources

Dons et legs : bien évaluer les risques pris par  
la collectivité

 44 Contrepoint
Un soutien symbolique à l’investissement

JURIDIQUE
 45 Droit de regard

Simplification : une méthode et un programme… 
musclés !

 46 Textes officiels
 47 Jurisprudence
 48 Réponses ministérielles
 50 Analyses

Vente ou acquisition de biens mobiliers aux enchères  
sur internet
Les prestations juridiques entre assouplissement  
et prudence

 55 Fiche pratique
Administration : la création de services communs

21 CULTURE
  Le web collaboratif 

aux portes des musées
	 •	La	diffusion	des	collections
	 •	La	médiation	numérique
	 •	L’information	des	touristes

DOSSIER

PHOTO DE COUVERTURE : JURGEN ZIEWE / IKON IMAGES / CORBIS. INFOGRAPHIES : ARTPRESSE.

V.
 I

SO
R

E 
/ I

P3
 

La retraite des agents 
de catégorie active dans la fonction publique
Rapport présenté par Francis Delattre, sénateur, 
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RetRaites : ce que la réforme va changer 

Les réponses aux questions 
les plus fréquentes

IJe travaille à temps partiel 
(80 %), pour convenance per-

sonnelle. suis-je pénalisée pour 
ma retraite ? 
Les périodes de temps partiel ou non 
complet et de cessation progressive 
d’activité sont comptabilisées comme 
du temps plein pour la durée d’assu-
rance. Mais la durée réellement tra-
vaillée est décomptée pour calculer 
celle de services permettant de fixer 
le taux de liquidation. Afin de compen-
ser la différence avec le temps plein, 
il est cependant possible de surcoti-
ser. Cette option permet d’acquérir 
au maximum 4 trimestres. Si vous 
travaillez à 80 %, vous pouvez sur-
cotiser sur les 20 % restants pendant 
5 ans au maximum.

Ititulaire à temps non complet, je 
travaille 25 heures par semaine. 

Quel est le régime dont je dépends 
pour ma retraite ? 
Les titulaires à temps non complet 
dont la durée de travail est inférieure 
à 28 heures par semaine sont, comme 
les non-titulaires, affiliés au régime 
général d’assurance vieillesse de la 
Sécurité sociale géré par la Caisse na-
tionale d’assurance vieillesse (Cnav) et 
au régime complémentaire de l’Insti-
tution de retraite complémentaire des 
agents non titulaires de l’Etat et des 
collectivités publiques (Ircantec), qui 
est un régime par points.

IFonctionnaire depuis dix ans, 
aurai-je droit à une retraite 

complémentaire ? 
Les titulaires à temps complet sont 
affiliés à la Caisse nationale de re-
traites des agents des collectivités lo-
cales (CNRACL), régime de base, et, 
depuis le 1er janvier 2005, à la retraite 
additionnelle de la fonction publique 
(RAFP), régime complémentaire géré 
par un établissement public. Le taux 
de cotisation à ce régime complémen-
taire (5 % pour l’employeur et 5 % pour 
le fonctionnaire) est assis sur les ré-

munérations non prises en compte par 
le régime de base, mais plafonnées à 
20 % du traitement brut indiciaire an-
nuel. Les droits acquis sont transfor-
més en points cumulés depuis 2005. 
Le montant de la pension additionnelle 
est calculé en multipliant le nombre de 
points acquis par la valeur de ce point.   

IPuis-je reprendre une activité 
en percevant une retraite de la 

CNRaCL ? 
Depuis le 1er janvier 2009, le cadre du 
cumul emploi-retraite a été assoupli. 
Un fonctionnaire de plus de 60 ans 
qui a obtenu une pension à taux plein 
auprès de tous ses régimes et reprend 
une activité dans le secteur public en 
tant que non-titulaire peut, désormais, 
cumuler intégralement sa pension et 
ses revenus d’activité. S’il ne réunit 
pas ces conditions et reprend une ac-
tivité dans le secteur public, le cumul 
est possible dans les limites fixées 
par la réglementation. S’il a moins de 
65 ans, il peut être assujetti à un pla-
fond de revenus. Au-delà, une déro-
gation est nécessaire. Si ce retraité   
« CNRACL » reprend une activité dans 
le secteur privé, il cumule intégrale-
ment pension et revenu d’activité.

IComment connaître mes droits 
à une future pension ? 

Le droit à l’information individuelle 
des futurs retraités a été renforcé par 
la loi du 9 novembre 2010. A compter 
de 2012, une information générale sur 
la retraite par répartition sera donnée 
à chacun, après 2 trimestres validés 
dans au moins un régime de base. Des 
entretiens auront lieu, à la demande, à 
partir de 45 ans et pour les expatriés. 
Les assurés pourront se faire commu-
niquer, à tout moment, par internet, un 
relevé de situation. L’estimation indi-
cative globale s’accompagnera d’une 
information sur la reprise d’activité 
et celle à temps partiel. Elle sera ef-
fectuée à tout âge en cas de procédure 
de divorce ou de séparation de corps.

Une sélection des questions qui reviennent le plus souvent,  
auxquelles répond un expert des retraites.

Pour aller plus loin

simulateurs
• Le GiP info retraite met en 
ligne un simulateur sur « marel.fr »  
permettant, par exemple, de 
connaître les incidences sur le 
montant de sa pension en partant 
plus tôt ou plus tard. 

• Le site « rafp.fr » propose aux titulaires une calcu-
lette pour évaluer les points acquis depuis 2005. Les 
non-titulaires peuvent consulter leur compte individuel 
de points en se connectant sur « ircantec.fr » > « vous 
êtes actif » > « accès à mon espace personnalisé ». 

pour compléter  
votre information
• La réforme des retraites : quels effets sur la 

FPt – dossier d’actu
www.lagazette.fr/?p=48237

• Les fourchettes de pension des territoriaux 
restent modestes 
www.lagazette.fr/?p=48216

• Carrières atypiques : mode d’emploi des 
retraites 
www.lagazette.fr/?p=39898

informations
• Les titulaires peuvent se connec-
ter au site « cdc.retraites.fr » sur 
lequel la CNRaCL propose une 
 rubrique « actif » et des fiches 
techniques sur la réforme des 
retraites ainsi qu’une foire aux 

questions. Les fonctionnaires peuvent s’inscrire pour 
recevoir électroniquement « La Lettre des affiliés à la 
CNRaCL » qui sera envoyée deux fois par an.

• Les non-titulaires et les titulaires à temps non complet 
de l’Etat et des collectivités disposent d’informations 
sur la retraite complémentaire sur le site « ircantec.fr ».

• Les pluripensionnés ont à leur disposition les sites 
« retraite.cnav.fr » et « info-retraite.fr ».

Cette signalétique vous 
renvoie à des contenus de  
la Gazette.fr qui complètent 
le sujet traité dans  
votre magazine.

Complétez votre information avec

1 Vous pouvez identifier 
le type du contenu web 
auquel vous aurez accès.
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un dossier une vidéo

SO WEB

Ce picto, qui correspond à la 
rubrique « documents utiles » 
du site, vous permet de 
retrouver rapports et études 
cités dans nos articles.
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PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 

Bernard Cazeneuve fixe  
« les conditions de la réussite »

Lors d’un grand colloque 
 national organisé le 13 octo
bre par le SGCIPD, le minis

tre de l’Intérieur a exposé sa « philo
sophie » pour prévenir la délinquance. 
Devant plus de 500 élus et profes
sionnels, il a rappelé les grands axes 
de la stratégie gouvernementale 
en vantant « l’efficacité des zones 
de sécurité prioritaires ».  Bernard 
 Cazeneuve a également  annoncé le 
maintien des moyens  dédiés, insisté 
sur la prévention de la récidive et 
appelé  les acteurs locaux à davan
tage s’investir dans la prévention 
du djihadisme.

www.lagazette.fr/283473

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

La DDmarche, un agenda 21 
« light » pour les intercos

Alors que la Cour des 
comptes vient de rendre un 
jugement assez sévère sur le 

bilan des agendas 21 locaux, les pre
miers retours d’expériences de la 
DDmarche (démarche pour le déve
loppement durable) semblent plutôt 
positifs. Imposant moins de 
contraintes méthodologiques, celleci 
est adaptée aux petites intercos.

www.lagazette.fr/283951

FONCTION PUBLIQUE 

Le statut, flexible malgré tout
Avec 210 modifications 
 législatives et 300 modifica
tions réglementaires depuis 

1983, le statut général de la fonction 
publique montre, malgré les criti
ques, qu’il sait faire preuve de sou
plesse. En fait, loin d’être un mono
lithe, il se réforme en permanence. 
Notre dossier fait le point, alors que 
le projet de loi « déontologie » et 
« droits et obligations des fonction
naires » attend toujours une place  
dans l’agenda parlementaire.

www.lagazette.fr/199584

FINANCEMENT 

Nouveaux fonds européens : 
mode d’emploi

Malgré leur champ d’inter
vention relativement res
treint, les fonds européens 

sont aujourd’hui fortement attendus 
par les collectivités. En effet, elles 
ont tout intérêt à étudier attentive
ment ces nouveaux fonds, compte 
tenu de la baisse progressive des 
 dotations d’Etat et des subventions 
institutionnelles en général.

www.lagazette.fr/281748

Audrey Guchet-Attuil, chargée de mission « handicap » à  Montreuil.


